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COUR DE CASSATION (Section civile). 

( Présidence <lc M. Brisson, ) 

Audience du 22 mars. 

Question fie procédure. 

L'intimé peut-il , après l'expiration des délais, former, 

d'après l'art. Ç/fi du Code de procédure civile, appel inci-

dent de divers chefs sur lesquels ne porte pas l'appel prin-

cipal ? ' ' 

Celte question, décidée négativement par la Cour royale 

de Pan , se prés°nte pour la première fois à la décision de 

la Cour de cassation. La contestation sur laquelle el|e s'est 

élevée avait principalement pour ofejet la réclamation d'un 

déshabillé dé deuil' estimé 14 fr. et d'un livre d'oraisons. 

Le sieur Sénicourt , chirurgien à Saint-Laurent, fil un 

testament par lequel il institua Jean Sénicourt son frère 

légataire usufruitier , en le dispensant de donner caution , 

el ses neveux légataires de la nue-propriété. Le sieur Belloc, 

nommé exécuteur testamentaire , se mit en possession du 

mobilier et des immeublés , et sans appeler les légataires de 

la ntie -qiropriélé , en fil la délivrance au légataire de 

l'usufruit. Les légataires de la nue propriété demandèrent 

([u'on leur réservât leur recours éventuel contre l'exécuteur 

testamentaire, lorsque celui-ci eut rendu ses comptes. Ce 

recours éventuel leur fut accordé par le tribunal de pre-

mière instance; mais l'exécuteur testamentaire avant appelé 

du jugement en cechef , la Cour royale de Pau , tout en re-

connaissant que le sieur Belloc avait agi.d'une manière irré-

ptrlière , prononça sa décharge, sur le motif que la faute 

qu'il avail commise n 'avait pas causé de préjudice possible, 

ayant fait tout ce que les légataires de la nue-propriété au-

raient pu faire s'ils avaient été présents. 

(.elle déclaration de fait repousse le premier moyen de 

cassation, fondé sur ce que l'exécuteur testamentaire n'aurait 

pas dû taire la délivrance des immeubles ni des meubles , 

puisqu'il n'y avait pas de saisinne , sans appeler les, léga-

taires de la nue-propriété. 

Le deuxième moyen est tiré de la violation de l'art, /
t
6f

t 
du ( ode de procédure. Le décès du légataire usufruitier 

élant survenu pendant l'instance de l'appel , (es légataire* 

de la nue-propriété reconnurent qu'il y avait eu dommage 

pour eux dans la jouissance de l'usufruit, el demandèrent 

que leurs recours éventuel' fui transformé en Un recours ac-

tuel. La Cour royale de Pau regardant cette transformation 

comme une demande nouvelle, qui n'avait pas subi les deux 

degrés de juridiction . ne voulut nas l'admettre, l.edeinan-juridiclion , ne voulut pas l'admettre. Le dem 

deur en cassation a soutenu que le germe de cette demande 

se trouvait dans les réserves qui avaient été faites en pr< 

miere instance j qu'ainsi ce n'était pas, à proprement dil , 

«ne nouvelle demande. Le défendeur en cassation a répondu 

que ces réserves ne suffisaient pas, qu'il fallait que les pre-

miers juges eussent élé mis à même d'apprécier la demande 

PU fend ; ce qui n'avait pas eu lieu. 

^.est sur lé troisième moyen que se présente la question 
l
]»e nous avons posée. 

,. jr
e
 '"'ibunal de première instance n'avait pas accueilli les 

< imcultes élevées contre ujie partie du chapitre des dépen-

***' Ç
B
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dant les légaldires de la nue-propriété ne jugèrent 

135 a propos d'appeler du jugement en ce chef, quoiqu'il 

leur portât préjudice. Mais quand la Cour royale fut saisie, 

par appel prin-oipal du sieur Belloc, ils revinrent à leur 

tour la saisir par appel incident de oes difficultés. La cour 

royale de Pau , se fondant sur le principe lot c/ipila lal senr 

teuliœ , déclara leur appel incident non-reoevable. 

L'article /,43 du Code de procédure civile porte : « L'in-

limé pourra interjeter incidemment appel, en tout étal de 

cause, quand même il aurait signifié le jugement sans pro-

testation. » 

Cet article ne distingue pas entre le cas où l'appel princi-

pal frappe sur tous les chefs du jugement , et le ras où il 116 

frapperait que sur un seul chef, Le législateur n'a pu d'ail-

leurs admettre ici de distinction ; car elle eût été contraire 

au motif qui le dirigeait, et qui tendait à rendre les appels 

le plus rares possibles. En effet, 11:1 plaideur a gagné son 

procès sur le chef principal de ses réclamations, mais il se 

roiive faiblement lé/é sur quelques points; cependant, 

par amour du repos, pour éviter des frais, il aime mieux 

cqniescer au jugement que d'en appeler. Toutefois il est évi-

dent qu'il ne veut rester dans les termes du jugement de 

première instance, que pour autant que son adversaire y 

reste lui-même; et si celui-ci porte l'affaire devant la Cour 

royale, n'est-il p»s juste que l'intimé qui aura laissé passer 

les délais , soil restitué dans tons ses droits par le fait seul 

le l'appel principal ? Le législateur aurait manqué son but 

s'il n'en était pas ainsi. Car celui qui aurait perdu son procès 

111 principal, ne manquerait pas d'interjeter appel à la fin 

des trois mois . lorsque les délais seraient sur le point d'expi-

rer, afin que l' intimé ne puisse plus de son coté appeler du 

jugement. 

M' Guillemin , avocat des, légataires, a fondé principale-

ment sur ce moyen la cas*alion de l'arrêt attaqué. 

M* Godait a combattu ce moven dans l'intérêt de l'exécu-

teur-testamenlaire , et a invoqué une fin de non-recevoir 

contre trois des légataires, qui iront pas signifié l'arrêt d'ad-

mission du pourvoi. 

La Cour, çonlormément aux cqnclusionsdeM. deVatismes-

nil, a rendu , au rapport de M. Cassaigne, l'arrêt suivant : 

<■ Attendu sur la fin de non-recevoir, que rien n'atteste au 

procès que l'arrêt d'admission ait été signifié par les trois lé-

gataires dont il s'agit, lu Cour les déclare non-recçvables en 

leur demande. 

«Sur le premier moyen : Attendu que l'arrêt attaqué n'a 

pas méconnu les principes sur l'exécution testamentaire, 

qu'elle a même censuré la conduite du s'reur Belloc, exécu-

teur lestamentaire; 'mais que, d'après {'appréciation des faits 

el des circonstances, l'arrêt a jugé en lait que la conduite 

de cet exécuteur testamentaire n'avait causé aucun préjudice 

aux iégalaires , qu'il n'avait fait que ce qu'ils auraient é; 

obligés de faire eux-mêmes; qu'alors l'arrêt, en rejetant la, 

réserve d'un recours éventuel contre l'exécuteur-testam 

taire , n'a violé aucune loi j 

» La Cour rejette ce premier moyen; 

» Sur le deuxième moyen ; attendu que la jf\emande en 

recours actuel formée par les légataires étant line demande 

nouvelle, et devant subir les deux dégrés de juridictions, l'arrêt 

attaqué, en rejetant celle demande, a l'ait une juste appli-

cation de l'art. '4.6|; 
» La Cour rejette ce deuxième moven; 

» Sur le troisième ^ vù l'article 4^3 du Cqdede procédure 
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civile ; attendu que cet article dispose textuellement que l'in-

timé pourra interjeter incidemment appel en tout état de 

cause, quand même il aurait fait signifier le jugement sans 

aucune réserve de protestation ; que cette disposition est ab-

solue et générale, et n'admet aucune distinction ; que cepen-

dant l'arrêt attaqué a admis une distinction; en quoi il 

a violé l'art. 44^ An Code de procédure; 

» Parctmoiif, la Courcasseel annulleen ce chef seulement 

l'arrêt de la Cour royale de Pau ; compense les dépens, et 

renvoie les parties devant une autre Cour qui sera ultérieu-
rement désignée. » 

COUR D'ASSISES. 

( Présidence de M. Jacqninot-Oodard. ) 

Audience du 20 mars. < 

L'hôtel d'Angleterre, connu depuis long-temps pour être 

le repaire de tous les bandits de Paris et des provinces, a été 

plus d'une fois le théâtre des scènes les plus scandale uses et des 

excès les plus graves. C'est un des habitués de celte maison 

qui figurait ce malin devant la Cour d'Assises. 

Voici les fa ils de l'accusation dirigée contre lui. 

Dans la nuit du 18 au 19 décembre dernier, le nommé 

Jéau-Charles-Isidore Dulucl , âgé de dix-neuf ans, appreiltrf 

horloger , né à Uaen , entra avec un de ses camarades qui est 

resté inconnu , dans le cabaret qui fait partie de l'hôtel d An-

gleterre. Ces deux individus tenaient à la main du pain et 

du petit salé; Duiuel se servait d'un couteau. Un garçon leur 

offrit ses services, en leur demandant ce qu'ils désiraient: 

ils répondirent quelques grossièretés, et dirent qu'ils n'a-

vaient besoin de rien. On leur fit observer que d'après les 

usages de la maison, ils ne pouvaient y rester s'ils ne se fai-

saient servir quelque chose : le maître de la maison vint lui-

même pour leur signifier l'ordio do sortir. D'après sa décla-

ration, Duluel le menaça alors d'un coup de couteau : celui-

;a
 ;

; ci prétend au contraire que le maître elles garçons s'armèrent 

[fias : de tabourets, tombèrent sur lui et le maltraitèrent grièvement. 

Quoiqu'il en soit, le nommé Salvar , reçut dans celte 

rixe un coup de couteau dans le bas-ventre. Il décara à 

n; ses camarades que ce coup lui ataii été porté par Duluel. 

Salvar fut transporté à l'IIolel-Dieu ; trois jours après il 

expira. Le rapporl de M. Dupuylren constata que sa mort 

était le résultat de la blessure qu'il avait reçue. 

En conséquence , Duluel a été traduit devant la Cour 

sous le poids d'une accusation de meurtre. 

M° Pérignon, son défenseur , s'est attaché à prouver 

qu'il n'était pas constant que le coup eut été porté par Du-

luel ; il a fait remarquer que, malgré toutes les recherches, 

on n'avait pu trouver le comeau dont l s garçons du cabaret 

ont prétendu que Duluel était armé. Il a, de plus, com-

battu la déposition de ces iudi\ idus , et il a l i ré , de l'im-

moralité profonde qui règne dams le lieu qu ils habitent, 

une induction peu favorable de leur propre moralité. 

La Cour a posé au jury une seule, question . sur le fait de 

savoir si Duluel était coupable d'avoir porté des coups à 

Salvar , et si ces coups avaient causé sa mon. 

M" Pérignon a demandé que l'on soum'iL à MM. les jurés 

une question d'ex,uses, résultant de la provocation et de 
la 'légitime défense. 

M. l avocat-général ne s'est pas opposé à cette demande, 

qui a néanmoins été rejetée par la Cour. 

Duluel a été déclaré coupable du fait et de ses consé-

quences , et condamné, en conséquence, à la peine des 

travaux forcés à perpétuité , à l'exposition et à la flétrissure. 

Ce jeune homme, qui plusieurs fois pendant les débat* 

avait causé en souriant avec les gendarmes , n'a manifesté 

aucune émotion eu entendant cel arrêt-

COUR ROYALE. (Appels de police correctionnelle.) 

(Présidence de M. le vicomte De Sèze. ) 

Affaire Canipestre. 

Nous avons annoncé avec un éloge mérité la plaidoirie 

de M" Mord dans celte causs importants , nous réservant 

de la faire connaître plus tard au public, lorsque noire si'' 

nogruphe eu aurail rédigé les passages les plus dignes i'T 
tention. Plusieurs fails énoncés par l'avocat sont d 'une nV 

ture si délicate, et les noms qu'il a cités sont placés si h
n
'" ' 

clans l'ordre social , qu'avant de les reproduire nous avo 

dû mettre dans notre rédaction le soin le plus scrupulen/ 

Voici donc un extrait dont nous pouvons garantir aujuur' 
d'hui l'exactitude et la fidélité. 

Après l'exposé des fails et l'examen des motifs du ju<r
e
. 

ment, M e Moret continue en ces termes : 

« Je vais, Messieurs, vous exposer franchement et lova-

lement mou opinion personnelle sur la cause et sur !« 

faits. Loin de moi, dans la discussion du système que 

je crois fondé-sur la vérité, loin de moi l'idée d'offrir un 

aliment au scandale ! Je m'adresse à la justice de la 

Cour et non à la malignité du public. Je ne dirai pur tout ce 

que je pense , mais lout ce que je dirai je l'aurai pensé, et 

j'en aurai acquis la conviction non dans les déclarations Je 

M'ue de Campestre, mais dans les pièces du procès. 

J'avoue, dès le principe , tous les fails de la cause , ei j
c 

soutiens que ce sont des actes indélicats
 ;
 peut-ê;re, mais 

non des acles illégaux, el que vous pouvez les blâmer, 

comme hommes, mais non les condamner comme ma-
gistrats. 

M. l'avoeat-général (M. de Ferrières) a fait précéder sou 

éloquent réquisitoire de considérations générales sur notre 

siècle et nos mœurs ; je l imiterai : on ne peut se tromper 

en suivant un aussi judicieux modèle. Nous ne vivons [us 

dans la république de IHaton ou l'utopie du chancelier 1M0-

rus. La société n'est pas organisée d'après 1rs rêveries phi-

latj tropiques du bon abbé de Saint-Pierre, ou les spiri-

tuelles hypothèses de Mercier. Nous ne sommes ni dans les 

olympiades , ni dans l'an 244°; notre ère est datée de 1X2(1, 

el noire société est composée d'éiémens connus et 'appré-

ciables. Pour bien juger un caractère et une série d'aelions, 

il faut se garder de les abstraire des mœurs el des hommes 

de l'époque. On doit, au contraire , les combiner aveij 

eux , et prendre eu considération les lieux et les temps. 

Un écrivain illustre, un noble pair, un homme çjile la 

confiance du souverain avait appelé dans ses conseils, M- le 

vicomte de Chateaubriand (ytiem honuris causa ntimine) , » 

reconnu estle vérité à la chambre liante. Il a déclaré que 

les gouvernemens modernes avaient été contraints d'établir 

des places el des sinécures multipliées pour satisfaire; a 

l'ambition ou l'intelligence el laisser consumer, dans une 

sphère donnée, l'activité des esprits et la turbulence des 

passions. La plupart de ces emplois exigent peu deconn;n -

sances spéciales ; ils peuvent ê.re accordés au crédit , 11 la 

faveur, ou même à d'autres puissans ufoyens de sollieilai 

lion , qu'il vous est plus facile de comprendre qu à "a" 

d'exprimer. Aussi vo-.s le savez, il n'est pas déplace s! 

mince qu'on ne convoite, et les recommandations des plus 

grands personnages, les apostilles les plus pressantes, sont 

écrites au bas des nombreuses demandés qu'excite même une 

place de surnuméraire
 ;

 c'est-à-dire l'expectative el l'ombre 

de l'emploi. L'opinion, dit-on, est la reine du monde, |V 
1
 consens 3 mais on m'accordera que l'intrigue est ia reine 

des places. On réussit quelquefois avec de l'intrigue et du 

- talent réunis ; .avec de l'intrigue seule , presque toujours > 

avec du talent seul, jamais. Le mérite, aujourdhm- es! 

comme la vertu du temps d'Horace : Laudalur et als,et (.
0I

> 

le loue et il meurt de Iroid ). 

La faim mil au tombeau Malfilâtre ignoré; 

S'il n'eût été qu'un sol il aurait prospère. 
'■' fit 

Et le poète plein de verve qui rima cette triste vente,
 1 

bert, mourut lui-même à i'iiopilal. 

Si nous entrons dans un cercle plus resserre el rp'e 

nous envisagions la civ ilisatiou , disons mieux , la corruption 

moderne, que voyons-nous? 

Je voulais, pour répondre, transporter la scène dans u 

autre temps, le dix-huitième siècle; dans un autre p-.^; 

l'Angleterre; et introduisant dans celle enceinte le «W. 

Ju ni us , lui faire liacer le tableau du ministère d'un > 

pôle ou du duo de Grafton : le premier modèle du 
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-nminiion ; et le second , modèle de la nullité 

lilimie Mai», avocat, je m'interdis les fictions qui n appar-

îLnJntWè la tribune publique, et je me Contente' de 

rappeler les procès, qui sont le domaine de la tribune judi-

*Ôu*a V0I1S
 souvienne donc , Messieurs , notamment des 

- {foires Sionville et Beaumont , accusés d'avoir vendu des 

croix d'bonneiir et de Saint-Louis , deux fois déclarés cou-

pables par la Cour de cassation , trois fois et irrévocable-

ment reconnus innocens par les Go.Hr» royales , parce que 

la simonie ministérielle de celte espèce n'était pas prévue 

et punie par nos lois. 
N'oubliez pas l'affaire des faux ac'es de décès reprochés à 

des emplovés delà marine, à l'instruction dans le moment, 

et dans laquelle se rattachent 3 19 procès secondaires en 

faux. 
N'oubliez pas non plus une autre affaire célèbre , sur la-

quelle je dois me taire aussi puisque la justice n'a pas encore 

prononcé , mais dans laquelle je lis un mémorable arrêt 

d'instruction rendu par la Cour. Messieurs , je veux croire 

que tous les inculpés sont innocens ; mais le fait seul de la 

prévention suffit pour caractériser les moeurs de l'époque. 

Lorsqu'un prince généreux déploya l'oriflamme antique: 

lorsque les Français élancés sur ses pas , escaladèrent les t'y-

réitées que Louis XIV avait cru abaissées à jamais ; lorsque 

nos armées saluèrent de leurs acclamations guerrières le pa-

nache blanc de Henri IV, qui les conduisait encore a la \io-

toire: lorsqu'enfm le duc d'Angoulème brisait les fers d un 

fui , du sang des Bourbons comme lui , et le replaçait sur le 

trene de Philippe V, tout était-il intègre aulour de ce noble 

priuc.e dont la gloire était si pure el si vertueuse ? 

Si je voulais parler de laits moins publics , moins écla-

tons, quelle abondance, quelle malheureuse richesse de 

matières ? 

M, lis, il me suffit d'avoir réveillé vos souvenirs et vos 

méditations sur ce point. Qui fait un appela votre justice, 

est sur d'être entendu et compris. 

Ainsi, dans une société composée de pareils élémens 

madame de Campestre ne peut être traitée et punie comme 

si <'ile eût vécu dans l'âge d'Aslrée. 

Lu outre, si elle est l'agenle d une grande dame et d'un 

autre personnage éminenl, elle ne peut être condamnée seule, 

comuie instrument, lors pue les auteurs ne sont pas même 

inquiétés. 

Mais est-elle l'agentede cette dame? 

Si jeeonsukais certains indices du procès , je pourrais pré-

senter quelques observations; rappeler, par exemple : 

Ses liaisons intimes avec un comte demeurant dans le 

infth'ië hôtel que sa belle-fille, et dont plusieurs lettres très-

particulières sont au dossier; 

La concordance des places d'agent de change et de cour-

tiers, (Je. création, promises par M. m ' de Campestre, et du 

bruit public à la bourse et dans les parquets, sur des places 

de ce genre , créées et données à la dame dont il s'agit ; 

La lellre.de M. Péan de Saint Gilles, déchirée en partie, 

et où il dit à M""' de Campestre : « je ne connais pas en-

core la détermination de S. Exe. sur la personne que vous 

ne dé^i^nez comme agent de change; » 

La déclaration de plusieurs témoins que Vi
me

 de Campestre 

leur annonçait lormelleo eut qu'elle traitait pour une autre 

personne, fait qui bientôt connu de la police et des polices , 

eut provoqué une prompte répression, s'il eût été faux; 

Le rapprochement de la mort, d'un auguste personnage 
avuc !e

 Commencement de ce que M"'
c
 de Campestre appelle 

«s malheurs , etc. : 

ae pourrais a|ouler un grand nombre d'anecdoles cu-

rieuses et ce révélations sur un intérieur plus soupçonné 

lue connu ; mais je préfère garder le silence. L'éuoncialion 

possibilité du lait principal était utile à ma cliente, je 

soumise à votre appréciation ; je ne crois pas qu'il soit 
11 ispensable Pour sa défense d'entrer dans les détails. S'il 

~*3S autrement, pour accomplir mon devoir, je subi-

us les nécessités de la cause , el en descendant dans l'arène 

judiciaire, comme les' anciens preux au champ clos , je m'é-

Cïaii : Fais ce que je dois , advienne que pourra. 

Mais, je le répète, je n'ai pas absolument besoin de ce 

moyen , et je suis heureux de m'abstenir des développe-

mens. 

Précisant ensuite l'argumentation , M e Moret passe ars 

spécialités, et soutient que l'article {ob n'est pas appli-

cable. 

Le jugement depremière instance, dil-il, reproche à M"" de 

Campestre , 1° la prise d'une fausse qualité, 2° les manœu-

vres frauduleuses pour persuader l'existence d'un crédit 

imaginaire. 

J'ai promis dans cette discussion de la franchise sans ré -i 

serve ; ainsi j'avoue qu'elle s'est donnée la qualité de com-

tesse. Je raisonne dans celle hvpothèse. 

Aujourd'hui les titres honorifiques obtiennent des égards 

en société; mais ils ne confèrent aucun droit, et ils ne 

donnent aucune solvabilité. Dans l'espèce , il faudrait , pour 

constituer un délit, que ce fût le titré qui eût déterminé la 

confiance des témoins de la cause. Or, ce sont tous des 

hommes de la Bourse , habitués aux affaires; ils vivent 

dans le temps du positif et des réalités , car c'est bien à. 

tort que notre siècle est appelé le siècle de fer : c'est le sièc'e 

d'argent par excellence. Aujourd'hui le grand AlbiVquerque 

détacherait en vain de son visage, le gage sur lequel il 

reçut 10,000 ducats; il n'obtiendrait pas un maravédis. 

Lorsque l'on prête à des nobles indigens , on leur de-

mande une sûreté non sur parchemin , mais sur leur per-

sonne et par lettres de change. Voyez Sainte-Pélagie; 

faites-vous apporter le registre des écrous ; lisez les noms 

des détenus ; la liste des marquis et des comtes est déjà 

longue , celle des barons el des chevaliers est sans fin. 

Ainsi la qualité de comlesse, prise parM me deCampes!re, re 

pouvait lui donner créance sur la bourse des prêteurs. Ce 

titre élait un jouet de la vanité , un hochet de puérile éti-

quette ; elle ne prétendait pas même au tabouret de cour; 

mais elle aspirait, dans les salons de la capitale, à la 

préséance de la bergère sur le fauteuil. Elle savait , comme 

tant d'autres , qu'on ne traduit pas en police correctionnelle 

pour ce petit amour-propre. Qu'on ouvre le dictionnaire , 

'ou, plutôt le nécrologe d'une partie de la noblesse de France, 

par, d'Hosier , et l'on verra, après une foule de noms, ces 

triols : dit le comte un tel , le marquis uo tel , le chevalier un 

tel , elc. . , 

Je soupçonnerais cependant ma clienle d'avoir pensé à 

faire du moins tracer régulièrement son comté sur la carte 

nobiliaire; car je vois au bas d'une lettre la signature 

d'Ho^.ier , et je lis le même nom sur ses cartes de visite. Si 

je me permets celle plaisanterie, c'est que je n'attache au-

cune importance à celte prétendue qualité. En France , 

nous n'avons qu'une noblesse avec prérogatives légales , 

cestla pairie; nous n'avons qu'une noblesse avec préroga-

tives sociales, c'est celle de l'illustration personnelle réunie 

à l'illustration titrée et conférée par le Roi pour des ser-

vices rendus au souverain et à l'état. Cette noblesse vérita-

ble , nous en avons un exemple signalé à la tète de noti'.e 

première cour judiciaire; nous honorons , tous... Mais je 

m'arrête , Messieurs , car un sentiment de bienséance m'in-

terdit l'éloge du défenseur de Louis XVI devant son fils , 

qui préside celte audience. Je craindrais que l'on regardât 

comme un compliment obligé l'expression de l'admiration el 

du respect, qu'il me serait doux de témoigner dans une att-

ire circonstance. 

Je reviens à ma cause , et je cotnp'èle la démonstration 

de ma proposition. 

M me de Campestre, dit-on, a nsurpé des titres ; mais en 

avait-elle besoin? N'en existait-il pas de réels dans sa !.,-

mille, el n'avait-elle pas trouvé un nom dans l'héritage' pa-

ternel ? 

Connaissez , messieurs, sa parenlé el ses alliances. 

Je prononce sans crainie les noms propres, parce qu'ils 

font une partie importante de la défense, et parce que , 

dans l'espoir où je suis d'obtenir le renvoi de ma cliente, 

ces noms seront sans tache avant comme après celle au-
dience. 

Mœe de Campestre est née à Monaco , d'une L mille an-

cienne . titrée e> opulente. 
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Elle est fille de M. Millo, commandant en chef dans celle 

ville , et décédé maréchal-de-camp , el de M"" Adélaïde de 

Leauehamp , (les actes de décès sont aux pièces. ) 

Elle est sœur de M"' e la marquise de Saluées , femme du 

gouverneur de Turin, el belle-sœur d'un ambassadeuret d'un 

ministre du roi deSardaigne. 

Elle est taule de M. de Sigaldy, lieutenant eolonel dans la 

cavalerie de la garde, et mère d'un officier au service du Roi. 

Elle est cousine de M. le comte de Neuilly , écuyer Caval-
cadour de Sa Majesté. 

Enfin , elle est, nièce de M
me

 la comtesse de Neuilly, lec-

trice de la reine, de M. de Châteauneuf, commandeur de 

l 'ordre de Mallhe, de M. Alphonse de Beauchamp , el petite-

nièce d'un homme revêtu de la pourpre romaine, d'un 

prince de l'église , de M. le cardinal de Millo. 

( La suite à demain,) 

été ni baronne ni marquise, si son mari n'eût été m 
ou haron. , 

Appelée à l'audience du mardi 21 mars, la 

arquii 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

Ce tribunal a jugé mardi dernier, 2 1 mars, une affaire 

très-curieuse, qui aurait pu aussi élre citée dans la plaidoi-

rie, que nous venons de rapporter, et qui fournit une nou-

velle preuve de cette funeste manie des litres et de celle 

vile corruption, qui travaillent en ce moment, le corps social. 

La dame Le Balleur de Lisle, fille d'un horloger de Ver-

sailles, nommé Brachet, portait en 18 1 6 et pendant les an-

nées suivantes, le litre de baronne. 

Le 12 septembre 1825, lé Moniteur annonça que la ba-

ronne Le Balleur de Lisle venait d'être autorisée à porter la 

croix de chanoinesse du chapitre noble de Munich. Quel-

ques jours après, le même journal fart connaître que le Roi 

a conféré le titre de marquis au baron Le Ualleur de l.isle. 

Le mois suivant, on lit dans la Quotidienneté le Roi a 

autorisé la marquise Le Balleur de Lisle à porter le cordon 

(te Sainte-Catherine de Russie, qui lui a été envoyé par 

l'empereur de Russie avec le brevet d'une pension de I,OOQ 

roubles. Enfin, dans le courant de décembre dernier, la 

Quotidienne et le Journal des Débats apprirent au public 

que le Roi avait nommé chevalier de Saint-Louis le mar-
quis Le Balleur de Lisle. 

La dame de Balleur porta dès-lors publiquement lès dé-

corations du chapitre de Munich el de Sainte Catherine de 

Russie. Un jour qu'elle revenait de Paris à Versailles dans 

une gondole, elle fut l'objet de l'atlention de tous les voya-

geurs qui étaient avec elle, et au nombre desquels se 

trouvait M, le vicomte Levavasseur, substilul à Versailles, 

aujourd'hui à Paris. Elle se vanta beaucoup du crédit qu'elle 

avait à la cour; M
m

* la Dauphine, qui venait, disait elle, de 

l'attacher à sa personne en qualité de dame titulaire avait 

pour elle une bienveillance toute particulière; son fiis ve-

nait d'être nommé page, el la pairie était promise à son 
mari , etc. , etc. 

Ces faits ont donné lieu à une instruction, Il en est ré-

sulté que la dame Le Balleur de Lisle n'a jamais oblenu de 

laveurs ni du Roi ni des souverains étrangers , el que même 

elle n'en a jamais demandé aucune. Interrogée par le juge 

d'instruction, elle a attribué a la malveillance l'insertion 

des articles qui la concernent; mais il parail certain que 

c'est elle-même qui a remis au rédacteur du Moniteur les 

notes d'après lesquelles les annonces ont élé faites. 

Tout d'ailleurs a concouru à établir que celte femme inlri-

gane se parail de titres et de décorations pour s'attirer la 

confiance des personnes simples et spéculer sur leur crédu-
lité. 

A l'égard de son mari , qui avait également porté des ti-

tres qu'il n'avait pas , la chambre du conseil a dit n'y avoir 

lieu à suivre; et en etïet, il était bien clair qu'il ne se les 

éiail attribués que par l'influence de sa femme, qui n'eût 

prévenue n'a 
pas comparu. M. de Ueaumoiit , substilul, a exposé l'affaire 

a discuté les faits, et a terminé en faisant sentir la né ,jc-s' 
silé de réprimer les délits de celle nalure. 

« Jamais, a dit M. de Beaumonl, les usurpations de fi. 

1res n'ont élé puis fréquentes : les comtes et les barons nais-

seul en foule des familles les plus obscures. Chacun veut 

ajouter un litre à son nom , comme s'il n'était pas plus li
0
. 

notable de conserver le nom de son père dans sa sim pliiùtp 

que de le porter avec l'ornement d'un titre qu'on n'a point 

mérilel. Ainsi des intrigans et des hommes sans honneur 

se placent dans la société à côté de ceux qui ne doivent leurs 

distinctions q+r'-à leur mérite et à leurs vertus. Tout le 

monde gémit de ces abus, qui jettent la confusion dans 
tous les rangs. » 

Le tribunal, adoptant les conclusions du ministère p
u

. 

blic, a condamné par défaut hi dame Le Balleur-Delislp à 

six niois d'emprisonnement comme coupable de s'être attri-

bué des titres qu'elle n'avait pas obtenus, et d'avoir pore 

publiquement des décorations qui ne lui avaient point été 

conférées, dé ils prévus par l'art. 2?tj du Code pénal, 

PARIS , le 23 mars. 

— La police avait fait saisir, il y a environ qulnfcé jOttrjj 

chez un marchand de curiosités du passage Vivienne, quel-

ques bustes et petites stalues en bronze de Napoléon. Liaf-

faire a été instruite, etla chambre du conseil vient d'ordon-

ner qu'il n'y avait lieu à suivre. 

-— La sixième chambre du tribunal de police correction-

nelle jugera , le i3 avril, une jeune et jolie personne de 

seize ans, M"" Friictus, prévenue d'escroquerie à l'aid- du 

magnétisme, d'homicide par imprudence et d'exercice illé-

gal de la médecine. Cette cause , dans laquelle plusieurs 

personnages doivent être entendus, comme témoins', offrira 

les plus curieuses particularités. La prévenue sera défendue 

par M' Laterrade, 

— La Cour de cassation dans l'audience d'aujourd'hui, a 

rejeté successivement les pourvois de François Auzolles , 

condamné à la peine de mort pour crime d'assassinat par la 

Cour d'assises du Puy-de-Dome ; de Jean Blonce et de 

Marie Landrin , condamnés pour crime d'incendie à la 

peine capitale , l'uij par la Cour d'assises de l'Aisne, 1 autre 

par la Cour d'assises d'Ile-et-Vilaine; enfin, de Jean-Fran-

çois Piot, forçat libéré, condamné à cause de la récidive a 

la peine de mort, pour tentative d'jïûmicide commise sui la 

personne d'un détenu dans la maison d'arrêt de Soissons. 

— Le sieur Lambert, (rue Taitebout, n° 27, )a été con-

damné , le 17 mars, par la sixième chambre île police cor-

rectionnelle , à i5,ooo fr. d amende , comme se livrant ha-

biiucllemenl à l'usure. Le ministère public avait requis 

cqntre lui une condamnation à 3o,ooo fr. d'amende. On as-

sure que le sieur Lambert a fait appel. 

— Les libraires Ponthieu, Palais-Royal, et Sautflct , 

place de la Bourse, mettront en vente, demain samedi, 

les Comptes rendus des constitutions des jésuites , de 

lolais , prociireurTgénéial au parlement de Bretagne. Cet te 

édition est précédée d'une introduction et notice histornp'
0 

par M* Joflrés , avocat à |a Cour royale. 

— On vient de mettre en vente les Mémoires de
x
Larhclc-

lais (1 

cédés ., 

Voisins , un de nos magistrats les plus rexojn mandantes 

procureur général du parlement de Bretagne, ff 
d'une introduction remarquable par M. Cilbert des 

(1) Chef Moutard er, libraire, rue GU-le-Cosur. 

pLee de la Bourse, tnx : ■! fr'. 5u c. 
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